
 

 

 

 

 

 
 
 

Paris, le 22 octobre 2009
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 
 

Vivendi prend acte de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel prononcée ce jour par le juge 
Jean-Marie d’Huy. 

Vivendi rappelle qu’il s’est porté partie civile dans cette procédure dès octobre 2002 et qu’il a pleinement 
coopéré avec les autorités judiciaires dès l’origine. Vivendi et ses conseils analysent l’ordonnance. 

 
 

A propos de Vivendi 
Groupe français leader mondial de la communication, Vivendi rassemble Activision Blizzard (numéro un mondial des jeux vidéo), Universal 
Music Group (numéro un mondial de la musique), SFR (numéro deux français de la téléphonie mobile et fixe), Groupe Maroc Telecom (numéro 
un marocain de la téléphonie mobile et fixe), Groupe Canal+ (numéro un français de la télévision payante) et NBCU (20% du leader américain 
de la TV et du cinéma).  
En 2008, le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 25,4 milliards d’euros et un résultat net ajusté de 2,7 milliards. Présent dans 77 pays, il 
compte environ 43.000 collaborateurs. www.vivendi.com 

 

 

Avertissement Important : Le présent communiqué de presse contient des déclarations prospectives. Ces déclarations prospectives ne 
constituent pas des garanties quant à la performance future de la société. Les résultats effectifs peuvent être très différents des déclarations 
prospectives en raison d'un certain nombre de risques et d'incertitudes, dont la plupart sont hors de notre contrôle, et notamment les risques 
décrits dans les documents déposés par Vivendi auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, également disponibles en langue anglaise sur 
notre site (www.vivendi.com). Les investisseurs et les détenteurs de valeurs mobilières peuvent obtenir gratuitement copie des documents 
déposés par Vivendi auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org) ou directement auprès de Vivendi. Le présent 
communiqué de presse contient des informations prospectives qui ne peuvent s’apprécier qu’au jour de sa diffusion. 

 


